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En parfaite connaissance des conséquences de nos actes et après avoir usé de tous les recours 

à notre disposition pour faire valoir nos demandes et nos droits, 

Au nom des générations futures, 

Nous ne pouvons rester dans l’inaction. 

Nous : Luca Rault, Tangi Ar Rouzo, Ismael Morvan et le reste des membres du comité « Bak 

e brezhoneg » faisons le choix de passer l’épreuve de mathématiques du baccalauréat en 

breton cette année. 

Les mathématiques ont été choisies pour des raisons logistiques et matérielles : le nombre de 

correcteurs bretonnants étant suffisant pour assurer une juste évaluation. 

Arrivant au terme de notre cursus immersif et conscients de l’importance des enjeux, nous 

avons décidé de mettre nos actes en cohérence avec nos idées. C’est pourquoi nous avons 

choisi de passer l’épreuve de mathématiques dans la langue qui nous a été enseignée depuis 

quinze ans. Cet enseignement est le fruit des efforts des lycéens et de leurs enseignants. La 

situation actuelle ; composer en français alors que nous avons été formés essentiellement en 

breton, nous semble en effet d’une grande incohérence. 

Notre action est d’autant plus justifiée que les lycéens ayant suivi un cursus immersif en 

basque ont obtenu le droit depuis 2012 de passer en plus de l’épreuve d’histoire-géographie, 

l’épreuve de mathématiques en langue basque. Cette différence flagrante constitue une 

injustice. Citoyens du même pays, nous revendiquons pour tous les mêmes droits, bacheliers 

basques comme bretons. 

Notre langue, reconnue par l’UNESCO en 2011 comme étant « sérieusement en danger » est 

protégée par une charte européenne ratifiée par 25 États. Cette même langue est reconnue et 

protégée au sein de la constitution française en qualité de patrimoine de France. Par ailleurs, il 

ne suffit pas de parler une langue ou de l’enseigner pour qu’elle vive. Il faut lui donner une 

réelle place dans la société et cela passe aussi par les examens. 

Cette année est celle de nos 18 ans, un passage vers l’âge adulte. La société attend de nous 

que nous agissions en citoyens responsables et fidèles à nos valeurs. C’est le sens de notre 

démarche.  

C'est pourquoi par devoir citoyen nous rédigerons notre épreuve de mathématiques en langue 

bretonne, espérant par cette action légitime, à laquelle nous a contraint notre gouvernement,  

inspirer l'État français à rejoindre le concert des États européens en prenant les mesures qui 

s'imposent afin de défendre les valeurs qui font de la France le pays porteur de l'Égalité, de la 

Fraternité et enfin et surtout de la Liberté. 

Nous invitons donc chacun d’entre vous à nous soutenir ! 



 


